
Suivant réquisition, n°  107083/GL déposée le 31/10/22.
M. KANAWE Tasso Koboya D, profession : Etudiant,
demeurant à AGOE et domicilié à DEMAKPOE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 45ca, situé à SANGUERA, connu
sous le nom de BOKPOKO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété NYAMAKOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107084/GL déposée le 31/10/22.
M. DA SILVEIRA Sewa Yao-Yao, profession : Technicien
Informatique, demeurant à LOME et domicilié à ATTIEGOU,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier
de la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 88ca, situé à
SAGBADO SEGBE, connu sous le nom de ZANVI, préfecture
du Golfe et borné au Nord par un passage de 06m, au Sud
par une rue non dénommée de 14m, à l’Est par la propriété
HOMAWOO K. KAMASSA et à l’Ouest par la propriété
CHIKATA KOFFI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107082/GL déposée le 31/10/22.
M. ATIGLO-GBENOU Adjiwanou, profession : Professeur
d’Université, demeurant à LOME et domicilié à SAGBADO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier
de la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à AFLAO
SAGBADO AKATO, connu sous le nom de DANDOGOU,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété KUTEZI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107085/GL déposée le 31/10/22.
M. GOZO Kodjo Michel, profession : Retraité, demeurant à
LOME et domicilié à HEDZRANAWOE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 08a 62ca, situé à BE, connu sous le
nom de ATTIEGOU, préfecture du Golfe et borné au Nord par
la route de KEGUE de 28m, au Sud par le lot n° 628, à
l’Est par le lot n° 630 et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107086/GL déposée le 31/10/22.
Mme KOUDIFON K Yawavi, profession : Employée de Bureau,
demeurant à LOME et domiciliée à GBOMAME, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à AFLAO AKATO, connu
sous le nom de VIEPE, préfecture du Golfe et borné au Nord,
au Sud et à l’Ouest par la propriété SESHIE et à l’Est par
une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107087/GL déposée le 31/10/22.
Mme AKUE Adolevi épse APEDO, profession : Employée de
Banque, demeurant à AGBATA et domiciliée à AGBATA,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier
de la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 29ca, situé à LOME
BAGUIDA, connu sous le nom de AGODEKE, préfecture du
Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
AFIDEGNON BEN, au Sud par une route de 30m et à l’Est
par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107088/GL déposée le 31/10/22.
M. KOUMASSENOU Komi, profession : Revendeur,
demeurant à LOME et domicilié à HEDZRANAWOE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à AGOE NYIVE, connu
sous le nom de VAKPOSSITO, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
AHOLOU et au Sud par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107089/GL déposée le 31/10/22.
M. TCHANILE Solingobou, profession : Assistant Médical,
demeurant à SOKODE et domicilié à KPANGALAM, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à LEGBASSITO, connu
sous le nom de ASSIKO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AGBEVE
KOMLANVI EMILE et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107090/GL déposée le 31/10/22.
M. NENONENE Koku Sena, profession : Contrôleur
Gestionnaire, demeurant et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 01ca, situé à AFLAO AKATO
AVOEME, connu sous le nom de AKATO-AVOEME,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété AKPELASSI et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107091/GL déposée le 31/10/22.
M. ZOGBETAN Alognon Honoré, profession : Maçon
Carreleur, demeurant et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 54ca, situé à SANGUERA, connu
sous le nom de ASSIKOR, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AKAKPO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107092/GL déposée le 31/10/22.
M. BEDU Koffi Elom, profession : Informaticien, demeurant
à LOME et domicilié aux USA, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un triangle irrégulier d’une contenance totale de
01a 01ca, situé à LOME AFLAO WONYOME, connu sous le
nom de WONYOME, préfecture du Golfe et borné au Nord
et à l’Est par la propriété ZOTOU DOGBO, au Sud et à
l’Ouest par le titre foncier 17255RT.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



Suivant réquisition, n°  107097/GL déposée le 31/10/22.
Mme AFAYOME Ami épse AGBOLOU, profession :
Coiffeuse, demeurant à AGOE et domiciliée à SANGUERA,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 06ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de WOUGOME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété AHIAYE EMMANUEL et à l’Ouest par une rue de
14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107098/GL déposée le 31/10/22.
M. KPANDJA Kissaou, profession : Déclarant en Douanes,
demeurant à AGOE et domicilié à ASSIGOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à VAKPOSSITO
ASSIGOME, connu sous le nom de TELESSOU, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 588A, au Sud
par le lot n° 591, à l’Est par le lot n° 589 et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107099/GL déposée le 31/10/22.
Mme AKAKPO Ablavi Justine, profession : Opératrice de
Saisie, demeurant et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 32ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de MADJIKPETO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 52824,
au Sud par une rue de 16m, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AZIANLE KOKOUVI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107100/GL déposée le 31/10/22.
Mme SILETE Viwoassi, profession : Retraitée, demeurant
à LOME et domiciliée à BE PA DE SOUZA, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 69a 50ca, situé
à SANGUERA, connu sous le nom de DANGBESSITO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la collectivité
GBLE ZILEVOU, au Sud par les collectivités AZIAEKE et
ANYIGBANYO, à l’Est par les collectivités ADJIVON et
ZANTE et à l’Ouest par la collectivité ANYIGBANYO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107093/GL déposée le 31/10/22.
Mme TOSSOU Oholabi Vigninou, profession : Employée,
demeurant à LOME et domiciliée à NYEKONAKPOE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 08a 34ca, situé à
GBODJOME, connu sous le nom de GBODJOME, préfecture
des Lacs et borné au Nord,  à l’Est et à l’Ouest par la
propriété KPADENU et au Sud par la voie ferrée LOME
ANEHO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107094/GL déposée le 31/10/22.
M. MATEY Amakoué Rodolph, profession : Comptable,
demeurant et domicilié aux USA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de YOKOE, préfecture du Golfe et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par des lots non numérotés et
au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107095/GL déposée le 31/10/22.
M. MATEY Amakoué Rodolph, profession : Comptable,
demeurant et domicilié aux USA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 04a 29ca, situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de YOKOE, préfecture du Golfe et borné
au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par des lots non numérotés.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107096/GL déposée le 31/10/22.
Mme AKATOR Ayawovi épse AZO, profession : Enseignante,
demeurant à AGOE et domiciliée à ANOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 08a 00ca, situé à AGOE
NYIVE, connu sous le nom de ANOME, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AZIADEKE KOUGBLENOU et au Sud par une rue non
dénommée de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107101/GL déposée le 31/10/22.
M. EPAMINONDAS Etsri Patrick, profession : Directeur de
Société, demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Française,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 12a 00ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de TONOUKOUTI, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité EWOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107102/GL déposée le 31/10/22.
Mme SANI A. Mouniratou épse AYASSOU, profession :
Adjointe Administrative, demeurant à LOME et domiciliée à
TOKOIN ELAVAGNON, majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 02a 93ca, situé à ADETIKOPE, connu sous le nom de
ATCHAVEDO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et
à l’Ouest par la propriété ATTIOGBE, au Sud et à l’Est par
des rues non dénommées de 14m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107103/GL déposée le 31/10/22.
M. ADOKOU Kokou, profession : Revendeur, demeurant à
DALAVE et domicilié à TSAME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de TONOUKOUTI, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité EWOU
et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107104/GL déposée le 31/10/22.
Mme KEREGUELE Yawa, profession : Revendeuse,
demeurant et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 04a 59ca, situé à SANGUERA, connu
sous le nom de AFIADENYIGBA, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété KOKLOSSOU EMMANUEL.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107105/GL déposée le 31/10/22.
Mme TOFFAN Adjovi Elavagnon, profession : Comptable,
demeurant à ANEHO et domiciliée à ADJIDO, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de AHONKPOE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la
propriété JOHNSON, au Sud par une rue non dénommée
de 14m et à l’Ouest par une rue non dénommée de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107106/GL déposée le 31/10/22.
M. AKPAH Kangnikoe N. K, profession : Revendeur,
demeurant à LOME et domicilié à ADAKPAME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à BE,
connu sous le nom de ADAKPAME, préfecture du Golfe et
borné au Nord par le lot n° 642, au Sud par une rue de
14m, à l’Est par le lot n° 641 et à l’Ouest par le lot n°
640A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107107/GL déposée le 31/10/22.
Mme HOUNKPATI Zihoue Adjoavi, profession : Comptable,
demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOGOME, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 04ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de KPETODEKE KOPE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AZOUMAH et au Sud par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107108/GL déposée le 31/10/22.
Mme AZAGLO Adjowa Françoise, profession : Revendeuse,
demeurant et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 86ca, situé à LOME AFLAO
SAGBADO LOGOTE, connu sous le nom de SAKANI,
préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété HOUENYEGAN KLOUPUI et au Sud par
une rue de 24.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107109/GL déposée le 31/10/22.
M. AGONDE Komi Adzéoda, profession : Technicien Génie
Civil, demeurant à LOME et domicilié à KEGUE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 52ca, situé à BE-
EST, connu sous le nom de BE-KPOTA, préfecture du Golfe
et borné au Nord et à l’Ouest par le lot n° 71B, au Sud par
une rue non dénommée de 12m et à l’Est par le lot n° 72.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107110/GL déposée le 31/10/22.
M. AMEZOU Kouame Louis, profession : Employé,
demeurant et domicilié à GBODJOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à ANEHO, connu sous
le nom de GBODJOME, préfecture des Lacs et borné au
Nord, au Sud et à l’Est par la propriété ETOU et à l’Ouest
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107111/GL déposée le 31/10/22.
M. KOFFI Akpé Expédit, profession : Chauffeur, demeurant
à LOME et domicilié à BAGUIDA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 74ca, situé à BAGUIDA
PLANTATION, connu sous le nom de AGODEKE, préfecture
du Golfe et borné au Nord par la propriété VIOTO TAMEKLO,
au Sud et à l’Ouest par des rues existantes de 14m
chacune et à l’Est par la propriété KOFFI STELLA
AKOUEBA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107112/GL déposée le 31/10/22.
M. TOKANOU Vioanou Jean, profession : Retraité,
demeurant à LOME et domicilié à DOUMASSESSE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 98ca,
situé à AGOE NYIVE, connu sous le nom de DEMAKPOE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 477,
au Sud par le lot n° 481, à l’Est par le lot n° 480 et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107113/GL déposée le 31/10/22.
M. TOKANOU François, profession : Retraité, demeurant à
LOME et domicilié à DOUMASSESSE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 13a 94ca, situé à AGOE NYIVE, connu
sous le nom de DEMAKPOE, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par le lot n° 476, au Sud par le lot n° 482,, à
l’Est par une rue non dénommée de 16m et à l’Ouest par
les lots n° 477 et 479.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107114/GL déposée le 31/10/22.
M. TOKANOU Vioanou Jean, profession : Retraité,
demeurant à LOME et domicilié à DOUMASSESSE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 07a 81ca,
situé à AGOE NYIVE, connu sous le nom de DEMAKPOE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par
des rues non dénommées de 16m chacune, au Sud par le
lot n° 491 et à l’Est par le lot n° 489.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107115/GL déposée le 31/10/22.
M. TOKANOU Vioanou Jean, profession : Retraité,
demeurant à LOME et domicilié à DOUMASSESSE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 08a 73ca,
situé à AGOE NYIVE, connu sous le nom de FIOVI,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 728,
au Sud par le lot n° 732, à l’Est par les lots n° 731 et 733
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107116/GL déposée le 31/10/22.
Mme SECK Dianne, profession : Etudiante, demeurant à
AGOE et domiciliée à DEMAKPOE, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 35ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de NOLIGOE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par la propriété AGBONOUNOTOR, au Sud et à
l’Est par la propriété AKPAKA et à l’Ouest par une rue
existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107117/GL déposée le 31/10/22.
M. SECK Birhame Pierre, profession : Etudiant, demeurant
à AGOE et domicilié à DEMAKPOE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 29ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de NOLIGOE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par la propriété AGBONOUNOTOR, au Sud et à
l’Est par les propriétés AGBONOUNOTOR et AKPAKA, et
à l’Ouest par une rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107118/GL déposée le 31/10/22.
Mme SECK Damihane, profession : Coiffeuse, demeurant à
AGOE et domiciliée à DEMAKPOE, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 04a 83ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de NOLIGOE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AKPAKA et à
l’Ouest par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107119/GL déposée le 31/10/22.
Mme MOUSSA Afoussatou, profession : Fonctionnaire
Médical, demeurant à FRANCE et domiciliée à PARIS,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 94ca,
situé à AFLAO AVEDJI, connu sous le nom de AVEDJI,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Est par le lot n°
73B, au Sud par une rue de 16m et à l’Ouest par le lot n°
71.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107120/GL déposée le 31/10/22.
M. TOKPLE Komlan A. Woato, profession : Retraité,
demeurant à LOME et domicilié à NYEKONAKPOE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 14a 82ca, situé à
TOGOKOME, connu sous le nom de AVOUDJIGBE KONDJI,
préfecture des Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété AVOUDJIGBE KPOTAVI, à l’Est par la
propriété AVOUDJIGBE MATHIAS.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107121/GL déposée le 31/10/22.
Mme AGBEKO Aku Jeanne, profession : Revendeuse,
demeurant à ANEHO et domiciliée à TOGOKOME, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 95ca, situé à
AGBODRAFO, connu sous le nom de AVOUDJIGBE,
préfecture des Lacs et borné au Nord et à l’Est par la
propriété DJONDO, au Sud par la propriété AVOUDJIGBE
et à l’Ouest par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107122/GL déposée le 31/10/22.
Mme SITTI Akouele Paolie, profession : Etudiante, demeurant
à AGOE et domiciliée à VAKPO, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 45ca, situé à AGBODRAFO,
connu sous le nom de AGBAVI, préfecture des Lacs et borné
au Nord et à l’Est par la propriété DJOSSOU, au Sud par
la propriété GBETOUNOU et à l’Ouest par une rue
existante de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107123/GL déposée le 31/10/22.
Mme AKAKPO Adjovi Kafui épse DOVI, profession :
Informaticienne, demeurant à AGOE et domiciliée à
ADETIKOPE, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 61ca,
situé à TOGBLEKOPE, connu sous le nom de ZILIDJI,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété ASSIGNO ATSOU et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 14.

Elle déclare que ledit immeuble appartient aux héritiers
de feu AKAKPO Kokouvi Afandina et n’est à sa connaissance
grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou
éventuels.

Suivant réquisition, n°  107124/GL déposée le 31/10/22.
M. OGNIGAMA Kokou Afana, profession : Retraité,
demeurant à AGOE et domicilié à AVEDJI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 97ca, situé à AFLAO APEDOKOE,
connu sous le nom de GBOMAME, préfecture du Golfe et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AKATOR
et à l’Ouest par une rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107125/GL déposée le 31/10/22.
M. BEDI Ayaovi, profession : Analyste Financier, demeurant
à LOME et domicilié à AGBALEPEDOGAN, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 23ca, situé à LOME
AFLAO ADIDOGOME, connu sous le nom de ADIDOGOME,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 24m,
au Sud par le lot n° 36, à l’Est par une rue de 14m et à
l’Ouest par le lot n° 34A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107126/GL déposée le 31/10/22.
M. ANTHONY Kplom Dedie Koblavi, profession : sans emploi,
demeurant à LOME et domicilié à KODJOVIAKOPE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 23ca, situé à
AGBODRAFO, connu sous le nom de AVOUDJIGBE,
préfecture des Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété AVOUDJIGBE et à l’Est par une rue
existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107127/GL déposée le 31/10/22.
M. AFITE Saguinta, profession : Footballeur, demeurant à
KPALIME et domicilié à NUMETKODZI, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 04a 40ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de ATSANVEDO, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par la propriété SANGUITA, au Sud par la
propriété LANKOU TCHIGBE et à l’Est par la propriété
BAMEDANA LOUSSI et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107128/GL déposée le 31/10/22.
M. AMOUZOU-FIAVE Koffi, profession : Commerçant,
demeurant à AGOE et domicilié à SANGUERA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à AGOE
NYIVE ELAVANYO, connu sous le nom de TELESSOU,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 1 102,
au Sud par le lot n° 1 104B, à l’Est par une rue de 14m et à
l’Ouest par le lot n° 1 103.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107129/GL déposée le 31/10/22.
M. WILSON-BAHUN Têtê Kodjo, profession : Délégué
Médical, demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 90ca,
situé à LOME AFLAO APEDOKOE, connu sous le nom de
APEDOKOE, préfecture du Golfe et borné au Nord par le
lot n° 485, au Sud par le lot n° 487A, à l’Est par le lot n°
488 et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107130/GL déposée le 31/10/22.
M. OFOUANOUKOU Kwami Davi, profession : Apprenti,
demeurant à LOME et domicilié à AVE MARIA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de DAGBESSITO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la voie express
du grand contournement de 50m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la collectivité AZIAGBENYO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107131/GL déposée le 31/10/22.
Mme SAMBA K. Rosemonde épse AGBO, profession : Agent
de Banque, demeurant à AGOE et domiciliée à TELESSOU,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 41ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de DANGBESSITO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété SOWOU KOAMI et au Sud par une rue de
16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107132/GL déposée le 31/10/22.
M. EKOUE Messan Jean, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 07a 19ca, situé à BE-CENTRE, connu
sous le nom de HEDZRANAWOE, préfecture du Golfe et
borné au Nord par le lot n° 2125, au Sud par la rue
NATCHABA de 28m, à l’Est par une rue de 21m et à l’Ouest
par le lot n° 21 16.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107133/GL déposée le 31/10/22.
M. TAKOUGNADI Bazimsiwé, profession : Economiste,
demeurant et domicilié à AGOE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à VAKPOSSITO
TELESSOU, connu sous le nom de GBONVIE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée
de 20m, au Sud par le lot n° 880, à l’Est par le lot n° 877 et
à l’Ouest par le lot n° 879B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107134/GL déposée le 31/10/22.
M. KONDO Koffi Agbenyenu, profession : Concepteur et
Analyste de Système Financier, demeurant à LOME et
domicilié à ADIDOGOME, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 00ca, situé à SANGUERA, connu sous le nom de
FOZOE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une
rue en projet de 18m, au Sud par la propriété HOME, à
l’Est par la propriété NEGLO Y. et à l’Ouest par la propriété
AKPABLI K.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107135/GL déposée le 31/10/22.
M. AZANLEKO Yaovi, profession : Inspecteur des Douanes,
demeurant à LOME et domicilié à APEDOKOE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 06ca, situé à SAGBADO, connu
sous le nom de AKATO VIEPE, préfecture du Golfe et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AGBAKA AGBETSI
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107136/GL déposée le 31/10/22.
M. AZANLEKO Yaovi, profession : Inspecteur des Douanes,
demeurant à LOME et domicilié à APEDOKOE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à SAGBADO, connu
sous le nom de AKATO VIEPE, préfecture du Golfe et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété AGBAKA
AGBETSI et à l’Est par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107137/GL déposée le 31/10/22.
M. AZANLEKO Yaovi, profession : Inspecteur des Douanes,
demeurant à LOME et domicilié à APEDOKOE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 31ca, situé à
SAGBADO, connu sous le nom de APEDOKOE, préfecture
du Golfe et borné au Nord par la rue des Allemands de
20m, au Sud par le lot n° 1635A, à l’Est par une rue non
dénommée de 14m et à l’Ouest par les lots n° 1635A et
1632B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107138/GL déposée le 31/10/22.
Mme SABI GBANDE Djaye, profession : Directrice
d’Entreprise, demeurant et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 08ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de DALIKO, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la propriété YERIMA
KABOUREY, au Sud par une rue non dénommée de 50m,
à l’Est par la propriété PALANGA MILASSIM et à l’Ouest
par la propriété ASSINYO KLAKI.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à la société
SABI SARL-U et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107139/GL déposée le 31/10/22.
M. BANADJUBA Mouzou D, profession : Militaire, demeurant
à AGOE et domicilié à ADETIKOPE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 06a 00ca, situé à ADETIKOPE, connu sous le nom
de AGOUTE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété WILSON A. C, et au Sud
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107140/GL déposée le 31/10/22.
M. VIDJRO Dovi Mikael-Jordan, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 95ca, situé à SANGUERA, connu
sous le nom de ASSIKO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AGBAVON et
au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107141/GL déposée le 31/10/22.
M. AVOGAH DOGBLE Anumu, profession : Mécanicien auto,
demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 04a 02ca, situé à LOME AFLAO
AVEDJI, connu sous le nom de TELESSOU, préfecture du
Golfe et borné au Nord par le lot n° 324, au Sud par une rue
de 14m, à l’Est par le lot n° 322 et à l’Ouest par un lot non
numéroté.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107142/GL déposée le 31/10/22.
Mme GNIGMA Walime, profession : Promotrice, demeurant
à AGOE et domiciliée à KOVE, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 12a 00ca, situé à LEGBASSITO,
connu sous le nom de KOVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par la collectivité ADETI ANAGONOU, au
Sud par une rue non dénommée de 14m, à l’Est par la
propriété KOUMESSI KOFFI et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107143/GL déposée le 31/10/22.
M. ALFA Abdel Nasser Mèdè, profession : Revendeur,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 98ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de ADOGLOVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 14m, au Sud et
à l’Est par la propriété DZIKPO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107144/GL déposée le 31/10/22.
M. ALFA Abdel Nasser Mèdè, profession : Revendeur,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de ADOGLOVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété DZIPO
et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107145/GL déposée le 02/11/22.
M. ATCHA Alassane, profession : Sergent-Chef de Police,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 04a 44ca, situé à TOGBLEKOPE,
connu sous le nom de FIDOKPUI, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord par une rue de 28m, au Sud par une rue
de 14m, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité AGOUTO
GBENYO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107146/GL déposée le 02/11/22.
M. EDJARE Koffi Babanum B, profession : Retraité,
demeurant à LOME et domicilié à LOSSOSSIME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 50ca, situé à AGOE
NYIVE, connu sous le nom de CACAVELI, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud par le
lot n° 338B, à l’Est par le lot n° 339 et à l’Ouest par le lot
n° 335.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107147/GL déposée le 02/11/22.
M. GOMADO Kwami, profession : Comptable-Gestionnaire,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDO-APEDOKOE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 04a 30ca,
situé à VAKPOSSITO APEDOKOE, connu sous le nom de
SOKPE KOPE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord
par le lot n° 1484B, au Sud par le lot n° 1485A, à l’Est par
les lots n° 1484B et 1485A et à l’Ouest par une rue de
20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107148/GL déposée le 02/11/22.
M. BABATUNDE Karimou O. A, profession : Revendeur,
demeurant à KPESSI et domicilié à KPESSI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 28ca, situé à
BAGUIDA AGODEKE, connu sous le nom de AGOGLI,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 363, au
Sud et à l’Ouest par le lot n° 365B et à l’Est par une rue de
20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107149/GL déposée le 02/11/22.
M. ALIASSIM Kondo, profession : Professeur de tennis,
demeurant à AGOE et domicilié à VAKPOSSITO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
AGOE NYIVE TELESSOU, connu sous le nom de
TELESSOU, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par
le lot n° 997 et 1000C, au Sud par une rue de 12m, à l’Est
par une rue de 14m et à l’Ouest par le lot n° 1000B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107150/GL déposée le 02/11/22.
M. KONDO Tessan Mawulé, profession : Agent Commercial,
demeurant à LOME et domicilié à KEGUE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 80ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de UCAO, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété DOPOKE et à l’Est par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107151/GL déposée le 02/11/22.
M. ADUAYOM Téko, profession : logisticien, demeurant à
LOME et domicilié à BE SOUZAME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 20ca, situé à AFLAO KLEME,
connu sous le nom de AGOKPANOU, préfecture du Golfe
et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété GADEKA KODZO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107152/GL déposée le 02/11/22.
Mme ADIHO Tetevi Ablavi, profession : Assistante de
Direction, demeurant à LOME et domicil iée à BE
CHATEAU, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 46ca,
situé à ANEHO, connu sous le nom de AGOVOUDOU,
préfecture des Lacs et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété KWAKU K. REGINE, et au Sud par une
rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107153/GL déposée le 02/11/22.
M. AHODIKPE T. Philippe Luc, profession : Retraité,
demeurant à LOME et domicilié à BE-KPOTA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 18ca, situé à BE,
connu sous le nom de KPOTA DENOUVOUIME, préfecture
du Golfe et borné au Nord par le lot n° 273, au Sud par le
lot n° 276B, à l’Est par une rue de 14m et à l’Ouest par
les lots n° 274 et 277.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107154/GL déposée le 02/11/22.
M. NOUSSEASSI Komlan Mawulolo, profession :
Revendeur, demeurant à LOME et domicilié à SAGBADO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 12a 04ca,
situé à AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de AKATO
VIEPE, préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Ouest
par des rues de 14m chacune, au Sud et à l’Est par la
propriété GAKLI ATSOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107155/GL déposée le 02/11/22.
M. ADJIVON Ayissan Mawulolo, profession : Assistant
Médical, demeurant à AGOE et domicilié à DEMAKPOE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 53ca, situé à
AGOE NYIVE ZONGO, connu sous le nom de ZILIDZI,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
existante de 14m, au Sud et à l’Est par la propriété
BADAGOU KOUDJODJI et à l’Ouest par un passage de
06m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107156/GL déposée le 02/11/22.
M. AKUE-ATSAH Adoté Akpayaka, sans profession,
demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
AGOE NYIVE, connu sous le nom de TELESSOU,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par les lots n°
1064 et 1063, au Sud par une rue non dénommée de 12m,
à l’Est par le lot n° 1067 et à l’Ouest par le lot n° 1065.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107157/GL déposée le 02/11/22.
Mme BADU Akou Gladys épse ABOTSI, profession :
Revendeuse, demeurant et domiciliée à LOME, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
AFLAO SAGBADO KLEME, connu sous le nom de
AGOKPANOU, préfecture du Golfe et borné au Nord par
une rue de 16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
GBAKOU KWAME.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107158/GL déposée le 02/11/22.
M. SANDAGO Bourema Yakoubou, profession :
Commerçant, demeurant et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
TOGBLEKOPE, connu sous le nom de ZILIDJI, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la propriété
GBESSA MENSAH, au Sud et à l’Ouest par des rues non
dénommées de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107159/GL déposée le 02/11/22.
M. MESSAN-KINNIN Agbevé, profession : Directeur de
Société, demeurant à LOME et domicilié à BAGUIDA,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 11ca, situé à
ANEHO, connu sous le nom de AGBATA, préfecture des
Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AKUE-GNAMATA et à l’Est par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107160/GL déposée le 02/11/22.
Mme SOKPOR Akuavi Essenam, profession : Gestionnaire-
Comptable, demeurant à LOME et domici l iée à
ADIDOGOME, majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 93ca, situé à SAGBADO, connu sous le nom de
AKATO-VIEPE, préfecture du Golfe et borné au Nord par
une rue en projet de 14m, au Sud et à l’Ouest par la
propriété SESHIE ATTISSO et à l’Est par la propriété
AGBELOWU GAKLI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107161/GL déposée le 02/11/22.
Mme SOKPOR Akuavi Essenam, profession : Gestionnaire
Comptable, demeurant à LOME et domici l iée à
ADIDOGOME, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 04a 43ca,
situé à SAGBADO, connu sous le nom de AKATO-VIEPE,
préfecture du Golfe et borné au Nord par la propriété
FUXOADA NICOLAS, au Sud par une rue en projet de 10m,
à l’Est par la route SEGBE AKATO-VIEPE de 30m et à
l’Ouest par la propriété FUXOADA MIDODZI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107162/GL déposée le 02/11/22.
M. AGBOVI Kossi Bertin, profession : Revendeur, demeurant
à LOME et domicilié à ATTIEGOU, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 04a 69ca, situé à SANGUERA, connu
sous le nom de KONHE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par les propriétés KPENYIGBAN EKLOU et
MANYO KOKOU, au Sud et à l’Est par la propriété AHADJI
AKPEDJE ADJOA et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107163/GL déposée le 02/11/22.
M. ABASSA Komlan Tsokewo, profession : Boulanger,
demeurant à LOME et domicilié à ADAMAVO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 67ca, situé à
SAGBADO, connu sous le nom de AKATO VIEPE, préfecture
du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
AGBEVE et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107164/GL déposée le 02/11/22.
M. KOLANI Afitayi Kwami, profession : Comptable,
demeurant à LOME et domicilié à KEGUE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de SEWOUVE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété MODJRO et à l’Est par une rue non dénommée
de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107169/GL déposée le 02/11/22.
M. KOUDJONOU Kossi et Mme ADIKU Adzowa Lénkudenu,
professions : Comptable et Vendeuse, demeurant à LOME
et domiciliés à LOME,  majeurs non interdits jouissant de
leurs droits civils et de nationalité Togolaise,  demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 02ca, situé à SANGUERA, connu sous le nom de
WOUGOME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord,
au Sud et à l’Est par la propriété DOUGBLOR YAWO
DOGBE et à l’Ouest par une rue de 14m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est
à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107170/GL déposée le 02/11/22.
M. KOUDJONOU Kossi, profession : Comptable,
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca, situé à
AFLAO LANKOUVI, connu sous le nom de SAKANI,
préfecture du Golfe et borné au Nord par les lots n° 1978
et 1979, au Sud par une rue de 20m, à l’Est par le lot n°
1979 et à l’Ouest par une rue de 14m.

Ils déclarent que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107171/GL déposée le 02-11-
2002, M. ESSAN Komla Edem, profession : Directeur de
Société, demeurant à LOME et domicilié à TOKOIN
KODOME, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 01a 84ca,
situé à SANGUERA, connu sous le nom de DEKPO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Est par la propriété DEDEVI et à l’Ouest par la route
nationale n° 5 LOME KP ALIME.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107172/GL déposée le 02-11-
2002, Mme ALLAHARE Afiwa Djemna, profession :
Secrétaire Administrative, demeurant à LOME et domiciliée
à ABOVE, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme
d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 07a
14ca, situé à LOME AFLAO ADIDOGOME, connu sous le
nom de ZONE LAPAMPA, préfecture du Golfe et borné au
Nord par le lot n° 380, au Sud par la route d’ADIDOGOME
de 28m, à l’Est par le lot n° 381B, 382A, 380C et à l’Ouest
par les lots n° 378 et  379.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107165/GL déposée le 02/11/22.
M. KODJO Komlan, profession : Agent de Forêt, demeurant
à TOVE et domicilié à AHOUNDJO, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de ATSANVEDO, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ADETOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107166/GL déposée le 02-11-
2002, Mme DOSSOU-YOVO Adjowavi Elisabeth,
profession : Retraitée, demeurant et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 72ca,
situé à LOME, connu sous le nom de ATTIEGOU, préfecture
du Golfe et borné au Nord par les lots n° 152 et 153, au
Sud par le lot n° 148, à l’Est par les lots n° 149 et 151 et
à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107167/GL déposée le 02/11/22.
M. ADJODA Kossi, profession : Revendeur, demeurant à
AGOE et domicilié à DEMAKPOE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 08a 98ca, situé à ANFOIN, connu
sous le nom de AVELE, préfecture des Lacs et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété TONA
AFANTCHAWO et à l’Est par une rue existante de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107168/GL déposée le 02/11/22.
M. KOUDJONOU Kossi et Mme ADIKU Adzowa Lénkudenu,
professions : Comptable et Vendeuse, demeurant à LOME
et domiciliés à LOME,  majeurs non interdits jouissant de
leurs droits civils et de nationalité Togolaise,  demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 04ca, situé à AFLAO SAGBADO, connu sous le
nom de AGOTIME, préfecture du Golfe et borné au Nord,
au Sud et à l’Est par la propriété ZOGLI DICI, et à l’Ouest
par une rue de 16m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est
à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107177/GL déposée le 02/11/22.
Mme GNOFAME Kpandjapou Wayé Adjoa Mawonkey T.,
profession : Directrice de Société, demeurant et domiciliée
à LOME, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 20a 65ca,
situé à DEGBENOU, connu sous le nom de DEGBENOU,
préfecture des Lacs et borné au Nord par une surface non
dénommée, au Sud par une rue de 12m et une surface non
dénommée, à l’Est par le lot n° 12 et à l’Ouest par une rue
de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107178/GL déposée le 02/11/22.
Mme AFANYIAKOSSOU-GBAGBA Doussi, sans profession,
demeurant à LOME et domiciliée à NYEKONAKPOE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 60ca, situé à
AMOUTIVE, connu sous le nom de NYEKONAKPOE,
préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété COUDJO et au Sud par la rue ADABAWERE
de 10m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107179/GL déposée le 02/11/22.
Mme DUNOYER Ayele Nathalie J, profession : Revendeuse,
demeurant et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 47ca, situé à AGOE NYIVE, connu
sous le nom de AGOE NYIVE NORD, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord par le lot n° 1350B, au Sud par le
lot n° 1352, à l’Est par le lot n° 1351 et à l’Ouest par une
rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107180/GL déposée le 02/11/22.
M. KOMBATE Sambaté, profession : Agent des Douanes,
demeurant et domicilié à AGOE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 69ca, situé à LEGBASSITO,
connu sous le nom de CAMP FIR NORD, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
KARBOU PANAM LUDOVIC et au Sud par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107173/GL déposée le 02/11/22.
M. DONOU Komlavi Kodzo, profession : Gestionnaire,
demeurant à LOME et domicilié à SABGADO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de LOGOTE,
préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété GLEKOU et au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107174/GL déposée le 02/11/22.
M. SABAH Atsu Dodjiko, profession : Chauffeur, demeurant
à LOME et domicilié à SAGBADO, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 99ca, situé à LOME AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de SAGBADO, préfecture
du Golfe et borné au Nord par le lot n° 135, au Sud par le
lot n° 48, à l’Est par le lot n° 50m et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107175/GL déposée le 02/11/22.
M. LEDI Etse Komla, profession : Ingénieur Génie Civil,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à LEGBASSITO,
connu sous le nom de ZOVADJIN, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AZIAGOME.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107176/GL déposée le 02/11/22.
Mme ATSU Ayawovi Semenyo, profession : Revendeuse,
demeurant à LOME SAGBADO et domiciliée à KLEME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 81ca, situé à
AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de KLEME
AGOKPANOU, préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est
et à l’Ouest par la collectivité ETSE ATA et au Sud par une
rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à feu ETSU
Amezoukou Yaovi Semeti et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107181/GL déposée le 02/11/22.
M. ADABRA Kokou-Messan, profession : Informaticien,
demeurant à LOME et domicilié à BE-KPOTA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de WOUGOME,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété ATTIGAH TSEVI CLEMENT.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107182/GL déposée le 02/11/22.
M. AMEGAN Kokou Ives R. M, profession : Adjoint
Administratif, demeurant à LOME et domici l ié à
KODJOVIAKOPE, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 88ca,
situé à AFLAO GAKLI ADIDOGOME, connu sous le nom de
AMADAHOME, préfecture du Golfe et borné au Nord par le
lot n° 848, au Sud par le lot n° 846A, à l’Est par une rue
existante de 18m et à l’Ouest par le lot n° 847.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107183/GL déposée le 02/11/22.
Mme KPAKPO Adoude Delaly épse KOUASSI, profession :
Secrétaire Bureautique, demeurant à AGOE NYIVE et
domiciliée à AGOE NYIVE, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 02ca, situé à AGBODRAFO, connu sous le nom de
DEVIKINME, préfecture des Lacs et borné au Nord, au Sud
et à l’Est par la propriété AFANGBEDJI et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107184/GL déposée le 02/11/22.
M. AGBETIAFA Komlanvi Christian, profession : Directeur
de Société, demeurant et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 46ca, situé à
AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de AKATO-
KLEGOME, préfecture du Golfe et borné au Nord par une
rue de 14m, au Sud et à l’Est par la propriété KPOSSOU
SOTSAVI et KPOSSOU NYAOLI et à l’Ouest par une rue
de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107185/GL déposée le 02/11/22.
M. ATCHAPRE Atoukoumala, profession : Enseignant,
demeurant à AGOE et domicilié à LEGBASSITO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 79ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de WUDIKE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété MIDODZI et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107186/GL déposée le 02/11/22.
Mme AMEGEE Isabelle A. D. A, profession : Ménagère,
demeurant à LOME et domiciliée à DEKON, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
ANEHO, connu sous le nom de TOGOKOME, préfecture
des Lacs et borné au Nord par une rue, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété des héritiers AMAGLO MESSAN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107187/GL déposée le 02/11/22.
M. AMOUSSOU Dieudonné F, profession : Soudeur,
demeurant à AGBAVI et domicilié à AGBAVI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 17ca, situé à
BAGUIDA, connu sous le nom de HODAN KOPE, préfecture
du Golfe et borné au Nord par le lot n° 810A, au Sud et à
l’Est par des rues de 14m chacune et à l’Ouest par le lot
n° 809.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107188/GL déposée le 02/11/22.
M. AMEZOU Kouame Louis, profession : Employé,
demeurant à GBODJOME et domicilié à GBODJOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 10ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de AMADENTA, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par des rues de
14m chacune, au Sud et à l’Ouest par la propriété EKLOU
GUENOU THEODOR.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107189/GL déposée le 02/11/22.
M. FIAKOWODUA Kodzo Novissi, profession : Soudeur
Ferrailleur, demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 97ca, situé à AFLAO
DEME, connu sous le nom de DEME, préfecture du Golfe et
borné au Nord et à l’Est par la propriété KPEVON ATANDJI
et AGBODJENKPLE KODJO EDJITO, au Sud par une rue
de 18m et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107190/GL déposée le 02/11/22.
M. SAKPA Komi, profession : Directeur de Société,
demeurant à LOME et domicilié à BAGUIDA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 28ca, situé à BE, connu sous le
nom de ADAKPAME, préfecture du Golfe et borné au Nord
par la rue AMETOKODD de 14m, au Sud par le lot n° 631,
à l’Est par le lot n° 633a et à l’Ouest par le lot n° 630a.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107191/GL déposée le 02/11/22.
Mme BIGNADI Essossimna épse OURADEI, profession :
Secrétaire, demeurant à KPEME et domiciliée à QUARTIER
DES ETOILES, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 10a 69ca,
situé à AGBODRAFO, connu sous le nom de KPESSI,
préfecture des Lacs et borné au Nord par la route nationale
n° 2 LOME ANEHO de 40m, au Sud par les lots n° 647A  et
648A, à l’Est par une rue de 14m et à l’Ouest par les lots
n° 645A et 647A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107192/GL déposée le 02/11/22.
M. SAKPA Komi, profession : Directeur de Société,
demeurant à LOME et domicilié à BAGUIDA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à LEGBASSITO, connu
sous le nom de ATHIEME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété VUASSI et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107193/GL déposée le 02/11/22.
M. ABALO K. Agbayi, profession : Gendarme, demeurant à
LOME et domicilié à AVEDJI, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 01ca, situé à LOME AFLAO AVEDJI, connu sous le
nom de TELESSOU, préfecture du Golfe et borné au Nord,
au Sud et à l’Est par la propriété AHOMBO KOSSI et à
l’Ouest par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107194/GL déposée le 02/11/22.
M. GUENOU Kodjo, profession : Mécanicien, demeurant à
LOME et domicilié à ATTIEGOU, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 11a 98ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de KPOTAVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord et à l’Est par collectivité TSOMANA, au Sud et à
l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107195/GL déposée le 02/11/22.
M. ADANLETE Evenunye Sikanu Assion, profession :
Retraité, demeurant à LOME et domicilié à ATTIEGOU,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 97ca, situé à BE-
EST, connu sous le nom de ATTIEGOU, préfecture du Golfe
et borné au Nord par une rue non dénommée de 12m, au
Sud par le lot n° 502, à l’Est par les lots n° 504 et 505B et
à l’Ouest par le lot n° 501A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107196/GL déposée le 02/11/22.
Mme DEDRY Kossiwa Patience, profession : Retraitée,
demeurant à FRANCE et domiciliée à FRANCE, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Française, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 48ca, situé à
BAGUIDA, connu sous le nom de HODANKOPE, préfecture
du Golfe et borné au Nord par les lots n° 1571A et 1572A,
au Sud par un espace non dénommé, à l’Est par le lot n°
1572A et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

JOURNAL  OFFICIEL  DE  LA  REPUBLIQUE  TOGOLAISE 1508  Novembre 2022



Suivant réquisition, n°  107197/GL déposée le 02/11/22.
M. ASSOU Koffi Nestor, profession : Revendeur, demeurant
à LOME et domicilié à ADAKPAME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 38ca, situé à LEGBASSITO,
connu sous le nom de KOVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété TANOU
et au Sud par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107198/GL déposée le 02/11/22.
M. ANO Kossi, profession : Chauffeur, demeurant à AGOE
et domicilié à SANGUERA, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 02a 99ca, situé à SANGUERA BOBOKPO, connu sous
le nom de YELOU KOPE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par une rue de 16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété YELOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107199/GL déposée le 02/11/22.
M. et Mme AZONDJAGNI Kokou et AGBEVIADE Afi épse
AZONDJAGNI, profession : Revendeur et Ménagère,
demeurant à AGOE et domiciliés à LEGBASSITO,  majeurs
non interdits jouissant de leurs droits civils et de nationalité
Togolaise,  demandent l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 02ca, situé à LEGBASSITO,
connu sous le nom de SAKA KOPE, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord par la réquisition 36724, au Sud et à
l’Ouest par la propriété AWAGA et à l’Est par une rue non
dénommée de 14m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est
à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107200/GL déposée le 02/11/22.
M. DIVO Kouassi Jules, profession : Consultant, demeurant
à LOME et domicilié à AVEPOZO, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 50ca, situé à LOME AVEPOZO,
connu sous le nom de AVEPOZO, préfecture du Golfe et
borné au Nord par la route nationale n° 2 LOME ANEHO,
au Sud par la propriété KUNAKEY KOKOU, à l’Est par la
propriété DIVO K. JULES et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107201/GL déposée le 02/11/22.
M. AYANDEJI Waedi, profession : Revendeur, demeurant et
domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 08a 98ca, situé à LEGBASSITO, connu sous le nom de
ATIYIKPODZI, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par
la propriété DADZIE A. DZATUGBE, au Sud par une rue de
14m, à l’Est par une rue de 16m et à l’Ouest par la propriété
AZIAKE KODJO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107202/GL déposée le 02/11/22.
M. AYANDEJI Waedi, profession : Revendeur, demeurant et
domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca, situé à TOGBLEKOPE, connu sous le nom de
AKOIN ZILIDJI, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord,
au Sud et à l’Ouest par la propriété AGBODJINSHI AWLELO
et à l’Est par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107203/GL déposée le 02/11/22.
M. AYANDEJI Waedi, profession : Revendeur, demeurant et
domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 51ca, situé à AGOE NYIVE, connu sous le nom de
SORAD, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le
lot n° 355A, au Sud par le lot n° 356, à l’Est par le lot n°
357 et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107204/GL déposée le 02-11-2002,
Mme GOMEZ Olga Victorine, profession : Revendeuse,
demeurant à LOME et domiciliée à NYEKONAKPOE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à ADIDOGOME, connu sous le nom de LOGOTE,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 3, au Sud
par le lot n° 5bis, à l’Est par le lot n° 6bis et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 30m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107205/GL déposée le 02/11/22.
M. EDORH-ANANOU Hokanmeto, profession : Comptable
Financier, demeurant à LOME et domicilié à TOKOIN
SEMINAIRE, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à SANGUERA, connu sous le nom de AGBLELIKO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AZIABLE BAKPA et au Sud par une rue de
14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107206/GL déposée le 02/11/22.
Mme GBAFA Ablavi Dzigbodi, profession : Assistante de
Direction, demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOGOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
SAGBADO AKATO, connu sous le nom de VIEPE, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété GOLOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107207/GL déposée le 03/11/22.
M. AMELETE N’lakimwe, profession : Inspecteur des
Douanes, demeurant à AGOE et domicilié à ANOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 14a 86ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de TONOUKOUTI, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par une rue de 14m, au Sud et à l’Ouest par
la propriété TOUDJI BANDJE COCO et à l’Est par une rue
de 16m.

Il déclare que ledit immeuble appartient à AMELETE
Sosso Josias-Didace et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107208/GL déposée le 03/11/22.
Mme AGBOGBE Akouavi Kekle, profession : Agent de
Banque, demeurant à LOME et domiciliée à BE-KLIKAME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 10ca, situé à
AMOUTIVE, connu sous le nom de BE-KLIKAME, préfecture
du Golfe et borné au Nord par le lot n° 37, au Sud, à l’Est et
à l’Ouest par des rues de 16m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107209/GL déposée le 03/11/22.
M. HEGRA Kossoga, profession : Revendeur, demeurant à
AGOE et domicilié à TELESSOU, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 21ca, situé à LEGBASSITO
AHONKPOE, connu sous le nom de ZOGBE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par la propriété
ALI K. JEAN, à l’Est par une rue non dénommée de 14m et
à l’Ouest par la propriété ASSI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107210/GL déposée le 03/11/22.
M. AMEDZONU Koku Wolako, profession : sans emploi,
demeurant à AGOE et domicilié à VAKPO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 21ca, situé à LOME APEDOKOE,
connu sous le nom de GBOMAME, préfecture du Golfe et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété LADI
KOWOU et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107211/GL déposée le 03/11/22.
Mme ATAKE Maklawè épse KARA-PEKETI, profession :
Rédactrice, demeurant à AGOE et domicil iée à
TOGBLEKOPE, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 09ca,
situé à TOGBLEKOPE, connu sous le nom de AKOIN,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la réquisition
42127, au Sud et à l’Est par la propriété AZOUMA et à
l’Ouest par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107212/GL déposée le 03/11/22.
M. NIMAN L. Ferdinand, profession : Infirmier, demeurant à
LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 11a 98ca, situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de AKATO, préfecture du Golfe et borné
au Nord par une rue existante de 18m, au Sud et à l’Est
par la propriété AGOSSOH et à l’Ouest par la route
TALIKOPE-AKATO VIEPE de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107213/GL déposée le 03/11/22.
M. KOUTREMON Yao Martin, profession : Evangéliste,
demeurant à LOME et domicilié à AFAGNAKOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 12ca, situé à GBODJOME, connu
sous le nom de GBODJOME, préfecture des Lacs et borné
au Nord par un couvent, au Sud et à l’Ouest par la propriété
ADANHODU et à l’Est par une rue existante de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107214/GL déposée le 03/11/22.
M. KOUDRI Kokou Mawuko, profession : Comptable,
demeurant à LOME et domicilié à BE-KPOTA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 63ca, situé à
BAGUIDA, connu sous le nom de BENOME, préfecture du
Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
YIBOKOU et au Sud par la route BAGUIDA DEVEGO de
30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107215/GL déposée le 03/11/22.
M. KOUDAYAH Kokou Nyoemavoh, profession : Directeur
Adjoint, demeurant à LOME et domicilié à N’KAFU, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 80ca, situé à BE,
connu sous le nom de HEDZRANAWOE, préfecture du Golfe
et borné au Nord par le lot n° 1517, au Sud par une rue non
dénommée de 20m, à l’Est par le lot n° 151 1A et à l’Ouest
par le lot n° 1510.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107216/GL déposée le 03/11/22.
M. HODOGBE Yao, profession : Chef Traditionnel, demeurant
à TOVEGAN et domicilié à HEKPE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 33ca, situé à AFLAO GAKLI, connu
sous le nom de ADIDOGOME, préfecture du Golfe et borné
au Nord et à l’Ouest par le lot n° 838A, au Sud par le lot n°
839B, et à l’Est par les lots n° 838A et 839B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107217/GL déposée le 03/11/22.
M. ATTIYE Kodjo, profession : Pasteur, demeurant et
domicilié à AGOE, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 02a 97ca, situé à ADETIKOPE, connu sous le nom de
TSIKPLONOU KONDJI, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au
Nord et à l’Ouest par la collectivité AMEDZRO, au Sud et
à l’Est par des rues non dénommées de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107218/GL déposée le 03/11/22.
M. BADOHOUN Yawo Dodzi, profession : particulier,
demeurant à LOME et domicilié à KEGUE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 64ca, situé à LOME
AFLAO SOVIEPE, connu sous le nom de SOVIEPE,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 866, au
Sud par une rue non dénommée de 14m, à l’Est par le lot
n° 862 et à l’Ouest par le lot n° 860.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107219/GL déposée le 03/11/22.
M. YOROU Aboudou Kerim, profession : Instituteur,
demeurant à AGOE et domicilié à TELESSOU, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de KLADJEME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
collectivité TEKPE DENOU et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107220/GL déposée le 03/11/22.
M. DOUEVI-TSIBIAKU Dolayi Do N’kuso, profession :
Revendeur, demeurant à LOME et domicilié à BE-KPOTA,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 88ca, situé à
AGBODRAFO KPESSI DRAFOE, connu sous le nom de
APEGANME, préfecture des Lacs et borné au Nord et à
l’Ouest par la propriété ADOGOU, au Sud par une rue
existante de 14m et à l’Est par une rue existante de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107221/GL déposée le 03/11/22.
M. YENTCHABRE Damtote, profession : Comptable,
demeurant à AGOE et domicilié à ADETIKOPE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à
ADETIKOPE TSIKPLONOUKONDJI, connu sous le nom de
ADJOGODO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et
à l’Est par des rues de 14m chacune, au Sud et à l’Ouest
par la collectivité FIAGNO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107222/GL déposée le 03/11/22.
M. YENTCHABRE Damtote, profession : Comptable,
demeurant à AGOE et domicilié à ADETIKOPE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 19a 04ca, situé à
ADETIKOPE TSIKPLONOUKONDJI, connu sous le nom de
ADJOGODO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et
à l’Ouest par des rues de 14m chacune, au Sud et à l’Est
par la collectivité FIAGNO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107223/GL déposée le 03/11/22.
Mme AWISSOBA Kumealo, profession : Fonctionnaire de
Police, demeurant à AGOE et domiciliée à ADJOUGBA,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de AVINATO, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété DOGBLA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107224/GL déposée le 03/11/22.
Mme ADOTE Akossiwa Kokoe, profession : Ménagère,
demeurant et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 15ca, situé à ANEHO, connu sous
le nom de AGBATA, préfecture des Lacs et borné au Nord,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété DOEVI
MENSANH.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107225/GL déposée le 03/11/22.
Mme SOSSOU Amivi, profession : Régisseur, demeurant à
LOME AVEDJI et domiciliée à TELESSOU, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un triangle irrégulier
d’une contenance totale de 01a 89ca, situé à AGOE NYIVE,
connu sous le nom de TELESSOU, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété TOGBUI
TREVE AKAKPO KOAMI et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107226/GL déposée le 03/11/22.
M. DJINADOU Djamiou, profession : Revendeur, demeurant
à LOME et domicilié à AMADAHOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 46ca, situé à SAGBADO, connu
sous le nom de AGOTIME, préfecture du Golfe et borné au
Nord et à l’Ouest par la propriété ATIKPO KODJOVI et
AMEDEKA AMOUZOU, au Sud par une rue de 14m et à
l’Est par la propriété DANSOU K.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107227/GL déposée le 03/11/22.
M. MESSAN Komi, sans profession, demeurant à LOME et
domicilié à KEGUE, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 06a 34ca, situé à AGOE NYIVE, connu sous le nom de
TOGOME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par
les lots n° 334 et 336, au Sud par une rue de 12m, à l’Est
par le lot n° 337B et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107228/GL déposée le 03/11/22.
Mme AKAKPO Bamigbo, profession : Assistante Médicale,
demeurant à LOME et domiciliée à WONYOME, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à TOGBLE KOPE,
connu sous le nom de DIKAME, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété APEKE
MESSAN et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107229/GL déposée le 03/11/22.
M. NADHON-AZO Kwamiga A, profession : Ingénieur
Electromécanicien, demeurant à LOME et domicilié à
KPOGAN, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 95ca, situé à
AFLAO SAGBADO AKATO, connu sous le nom de VIEPE,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété BADA et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107230/GL déposée le 03/11/22.
M. NADHON-AZO Kwamiga A, profession : Ingénieur
Electromécanicien, demeurant à LOME et domicilié à
KPOGAN, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 15a 78ca, situé à
AGBODRAFO KPESSI, connu sous le nom de DRAFOE,
préfecture des Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété AMINDJI et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107231/GL déposée le 03/11/22.
M. NADHON-AZO Kwamiga A, profession : Ingénieur
électromécanicien, demeurant à LOME et domicilié à
KPOGAN, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
AFLAO SAGBADO AKATO, connu sous le nom de AKATO
VIEPE, préfecture du Golfe et borné au Nord par la route
SEGBE AKATO-VIEPE de 30m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété N’TSUGAN KOKOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107232/GL déposée le 03/11/22.
M. DODJRO Kossi, profession : Employé, demeurant à
CANADA et domicilié à CANADA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 99ca, situé à SANGUERA, connu
sous le nom de DANLIME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par une rue de 16m, au Sud par le lot n° 64B, à
l’Est par les lots n° 65 et 66, et à l’Ouest par les lots n° 63
et 68.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107233/GL déposée le 03/11/22.
M. AGNIGBANKOU Yawo Mensah E, profession : Ingénieur
Informaticien, demeurant à LOME et domici l ié à
ADIDOGOME, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca,
situé à AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de
WOGNOME, préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot
n° 15A, au Sud par les lots n° 17 et 18, à l’Est par le lot  n°
16 et à l’Ouest par la rue NYALEPESSI AGBOYIBOR de
30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107234/GL déposée le 03/11/22.
M. N’KONOU Kokou Kekeli Mawunyegan, sans profession,
demeurant à LOME et domicilié à AGBALEPEDO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 10a 49ca, situé à
AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de KLEME
AGOKPANOU, préfecture du Golfe et borné au Nord par la
propriété GADEKA, au Sud et à l’Est par la propriété
AZANGLO ALAWOE et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107235/GL déposée le 03/11/22.
M. EKOUE Kangni Kuevi, profession : Comptable, demeurant
à AGOE et domicilié à TOGBLEKOPE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à TOGBLEKOPE,
connu sous le nom de ANKOIN, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AGBODJINSHI AWLETO et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107236/GL déposée le 03/11/22.
M. GAMO Komi Mawufemo Eliké, profession : Agent de
Sécurité, demeurant et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
AFLAO SAGBADO YOKOE, connu sous le nom de
AGBLEGAN, préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot
n° 1 120A, au Sud par le lot n° 1 122, à l’Est par le lot n°
1119 et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107237/GL déposée le 03/11/22.
M. OLADE Fonde, profession : Commerçant, demeurant à
AGOE et domicilié à FIOVI, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 89ca, situé à AGOE, connu sous le nom de FIOVI,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par
des lots non numérotés, au Sud par une rue de 12m, et à
l’Est par le lot n° 896.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107238/GL déposée le 03/11/22.
M. GNON Kondi, profession : Retraité, demeurant à LOME
et domicilié à LEO 2000, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 05a 34ca, situé à AGBODRAFO, connu sous le nom de
SEWA TCHRIKOPE, préfecture du Golfe et borné au Nord,
au Sud et à l’Est par la propriété EKOVE HAGBONON et
à l’Ouest par une rue non dénommée de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107239/GL déposée le 03/11/22.
M. ADEYEMI Abdou-Djalilou, profession : Assistant Médical,
demeurant à AGOE et domicilié à FIDOKPUI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
TOGBLEKOPE FIDOKPUI, connu sous le nom de
SIVEDOME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et
au Sud par la propriété APELETE, à l’Est par la collectivité
BANIBAH et la propriété APELETE, et à l’Ouest par une
rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble appartient à ADEYEMI Alya
Abike et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107240/GL déposée le 03/11/22.
M. GBADAMASSI Issaka, profession : Commerçant,
demeurant à LOME et domicilié à ATTIEGOU, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 31ca, situé à BE,
connu sous le nom de ATTIEGOU-ADIDOME, préfecture du
Golfe et borné au Nord par le lot n° 597 et 599C, au Sud
par le lot n° 599D et 600, à l’Est par le lot n° 599A et à
l’Ouest par un premier passage des bœufs.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107241/GL déposée le 03/11/22.
M. PEKEMSI Bizeme, profession : Entrepreneur, demeurant
et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 20ca, situé à HEDZRANAWOE, connu sous le nom
de HEDZRANAWOE, préfecture du Golfe et borné au Nord
par le lot n° 304, au Sud par le lot n° 303A, à l’Est par le lot
n° 310 et à l’Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la société
TRINITY PAUL I SARL et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107242/GL déposée le 03/11/22.
M. et Mme DANIEL Martin et OMOROTIONMWAN Joy épse
DANIEL, profession : Revendeur, demeurant à LOME et
domiciliés à BE,  majeurs non interdits jouissant de leurs
droits civils et de nationalité Togolaise et Française,
demandent l’ immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
AGBODRAFO, connu sous le nom de NIMANYA, préfecture
des Lacs et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud par
le lot n° 1013, à l’Est par le lot n° 1014 et à l’Ouest par le
lot n° 1010.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est
à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107243/GL déposée le 03/11/22.
M. BAKOMA Komada, profession : Technicien Supérieur de
Laboratoire, demeurant à ADJENGRE et domicilié à
TETOUDA, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de LANKOUVI,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété KOUMAKO NYEWOKO et à l’Ouest par une
rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107244/GL déposée le 03/11/22.
Mme ANIABOSSOU Akossiwa, profession : particulier,
demeurant et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à SANGUERA
APEDOKOE, connu sous le nom de GBOMAME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 20m, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété AKATO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107245/GL déposée le 03/11/22.
M. BASSALEY Kodjovi, profession : Ingénieur Télécoms,
demeurant à LOME et domicilié à BE KLIKAME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 07a 40ca, situé à
AMOUTIVE, connu sous le nom de BE-KLIKAME, préfecture
du Golfe et borné au Nord par les lots n° 1685 et 1692, au
Sud par les lots n° 1684A et 1683A, à l’Est par une rue
non dénommée de 14m et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble appartient à BASSALEY
Kahohonou, BASSALEY Kodjovi, BASSALEY Ameyovi
Essenam et BASSALEY Akouvi Agossi et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107246/GL déposée le 04/11/22.
Mme BATHEY Mablé, sans profession, demeurant à LOME
et domiciliée à NYEKONAKPOE, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance
totale de 03a 22ca, situé à AGOE NYIVE, connu sous le
nom de NYIVEME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord
par le lot n° 1593B, au Sud par la route de MISSION TOVE
de 20m, à l’Est par le lot n° 1597 et à l’Ouest par un
passage de 06m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107247/GL déposée le 04/11/22.
Mme ADJAKE Kayi, profession : Revendeuse, demeurant à
AGOE et domiciliée à ADETIKOPE, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 01ca, situé à ADETIKOPE, connu
sous le nom de KPOTAVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l ’Ouest par la col lect iv i té
AGBALEGNON et à l’Est par une rue non dénommée de
14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107248/GL déposée le 04/11/22.
M. MEGAYO Kokou Lolonyo, sans profession, demeurant
à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 58ca, situé à AFLAO GAKLI, connu sous le
nom de AMADAHOME, préfecture du Golfe et borné au Nord
par le lot n° 848, au Sud par une rue non dénommée de
14m, à l’Est par le lot n° 849A et à l’Ouest par le lot n°
851.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107249/GL déposée le 04/11/22.
M. AMEGAN Kokou, profession : Avocat, demeurant à
LOME et domicilié à AVEPOZO, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 93ca, situé à AGBODRAFO,
connu sous le nom de GBODJOME, préfecture des Lacs et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété VOSSAH
et au Sud par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107250/GL déposée le 04/11/22.
M. AMEGAN Kokou, profession : Avocat, demeurant à
LOME et domicilié à AVEPOZO, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 97ca, situé à SANGUERA, connu
sous le nom de SANYRAME, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord et à l’Ouest par la propriété GABA, au Sud
et à l’Est par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107251/GL déposée le 04/11/22.
Mme TEOURI Mariatou épse TCHA-TCHARAZE, profession :
Ménagère, demeurant à LOME et domiciliée à KEGUE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 09a 00ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de KPOTAVE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété ADOKOU KAVEGUE et VIDJA et à l’Est par une
rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107252/GL déposée le 04/11/22.
M. TEOURI Assimy, profession : Maintenancier Informaticien,
demeurant à LOME et domicilié à KEGUE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de KPOTAVE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété ADOKOU KAVEGUE et VIDJA et à l’Est par une
rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107253/GL déposée le 04/11/22.
M. MONGO Koffi Richard A, profession : Directeur de Société,
demeurant à LOME et domicilié à AVEPOZO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 97ca, situé à LOME
BAGUIDA AVEPOZO, connu sous le nom de KPOTA,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Est par des rues
de 16m chacune, au Sud et à l’Ouest par le lot n° 254A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107254/GL déposée le 04/11/22.
M. ASSI Mondjonna, profession : Comptable, demeurant à
AGOE et domicilié à LEGBASSITO, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 22ca, situé à LEGBASSITO,
connu sous le nom de LEGBASSITO, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété DADJIE ELOM.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107255/GL déposée le 04/11/22.
M. SEGBEDJI Teko Yao, profession : Commercial,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 11a 86ca, si tué à ANEHO
AGOVOUDOU, connu sous le nom de AGOVOUDOU,
préfecture des Lacs et borné au Nord par la propriété
FESSOU SESSENOU AFATOGNAWO, au Sud par la route
d’AGOVOUDOU, à l’Est par la rue du lac Togo et à l’Ouest
par la propriété FESSOU PASCAL.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107256/GL déposée le 04/11/22.
Mme ETCHRI Anassivi Florence, profession : Ménagère,
demeurant à LOME et domiciliée à SANGUERA, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 77ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de AFIADENYIGBAN,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la
propriété AHONDO, au Sud par la propriété ADJOHLIN et
à l’Ouest par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107257/GL déposée le 04/11/22.
M. KOUPODI Komla Agbeko, profession : Ingénieur Génie
Electrique, demeurant à TABLIGBO et domicilié à SIKA
KONDJI, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 03ca,
situé à AFLAO SAGBADO LANKOUVI, connu sous le nom
de ZOGBEDJI, préfecture du Golfe et borné au Nord par
une rue de 14m, au Sud par le lot n° 2017, à l’Est par le lot
n° 2018 et à l’Ouest par le lot n° 2016A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107258/GL déposée le 04/11/22.
M. AMEGANYI Kossivi, profession : Déclarant en Douanes,
demeurant à LOME et domicilié à BE-KPOTA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 00ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de MANYAWOE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété TOKPONOU et à l’Est par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107259/GL déposée le 04/11/22.
M. AMEGA DZAKA KOKOU Seményo, sans profession,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 69ca, situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de SAGBADO, préfecture du Golfe et
borné au Nord par une rue de 16m, au Sud par le lot n° 20,
à l’Est par le lot n° 18 et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107260/GL déposée le 04/11/22.
Mme LAWSON Judith Kokovi épse JOHNSON, sans
profession, demeurant à FRANCE et domiciliée à FRANCE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Française, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 85ca, situé à
SANGUERA KLEME, connu sous le nom de YEWEPE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par
la propriété MIFETOU, au Sud et à l’Est par des rues non
dénommées de 14m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107261/GL déposée le 04/11/22.
Mme TCHABANA Igbame épse IDRISSOU, profession :
Couturière, demeurant à LOME et domiciliée à SANGUERA,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 10a 40ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de TONOUKOUTI,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par
des rues non dénommées de 16m chacune, au Sud et à
l’Est par la propriété TCHALIM TCHAO KOZAH.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107262/GL déposée le 04/11/22.
M. ATTIOGBE Yaotsé, profession : Comptable Gestionnaire,
demeurant à AGOE et domicilié à ADJOUGBA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 28ca, situé à AGOE
NYIVE, connu sous le nom de HOUMBI, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord et au Sud par les lots n° 604A et
605A, à l’Est par un passage de 06m et à l’Ouest par le lot
n° 604A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107263/GL déposée le 04/11/22.
M. BATAMA Dougou Kpénima, profession : Chauffeur,
demeurant à LOME et domicilié à AGBALEPEDO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 03ca, situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de AHONKPOE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété AGBODJI KOMI et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107264/GL déposée le 04/11/22.
M. KPELI Koudjo Mawuko, profession : Ingénieur
Hydraulicien, demeurant à LOME et domicilié à AWATAME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 95ca, situé à
AFLAO SAGBADO AGOKPANOU, connu sous le nom de
KLEME AGOKPANOU, préfecture du Golfe et borné au Nord
et à l’Est par la réquisition n° 35985, au Sud par une rue
de 16m et à l’Ouest par la propriété AWAYIWOU KOSSI et
GADEKA KODZO TATA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107265/GL déposée le 04/11/22.
M. GOE Yao Biava, profession : Menuisier, demeurant à
LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 95ca, situé à LOME AFLAO
AMADAHOME, connu sous le nom de AMADAHOME,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 2103, au
Sud et à l’Est par le lot n° 2102B et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107266/GL déposée le 04/11/22.
M. TOKPO Kodjovi, profession : Maçon Carreleur, demeurant
à LOME et domicilié à ATTIEGOU, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 07a 64ca, situé à BE, connu sous le
nom de ATTIEGOU, préfecture du Golfe et borné au Nord
par le lot n° 781, au Sud par le lot n° 777, à l’Est par une
rue non dénommée de 14m et à l’Ouest par le lot n° 779.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  106267/GL déposée le 04/11/22.
M. AMEWOA Koffi, profession : Gestionnaire Comptable,
demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
AFLAO SAGBADO WOUGOME, connu sous le nom de
DEKPO, préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue
de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
ATANDJI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107268/GL déposée le 04/11/22.
Mme ASSIGBLEY Akossiwa Dadavi, profession : Agent
Commercial, demeurant à LOME et domiciliée à TOTSI,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 00ca, situé à
AFLAO SAGBADO AKATO VIEPE, connu sous le nom de
APEDO, préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue
non dénommée de 10m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété GUEGUE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



Suivant réquisition, n°  107269/GL déposée le 04/11/22.
M. GNAMAVO Adakou, profession : Revendeuse, demeurant
à LOME et domicilié à BAGUIDA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à BAGUIDA
PLANTATION, connu sous le nom de AGODEKE, préfecture
du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété KITEGUI ADJO et KITEGUI AMA et à l’Est par
une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107270/GL déposée le 04/11/22.
M. BOUWODO Kodjo Mizomblewou, profession : Agent de
recouvrement, demeurant à DAGUE et domicilié à DAGUE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 12ca, situé à
AGBODRAFO DAGUE, connu sous le nom de MONENOU,
préfecture des Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété AVOME et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107271/GL déposée le 04/11/22.
Mme HOUNDOLE DECKON Kayi Marie épse AGBOBLY
ATAYI, profession : Ménagère, demeurant et domiciliée à
LOME, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à
DEVIKINME, connu sous le nom de AGBLEGAME, préfecture
des Lacs et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la collectivité AMOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107272/GL déposée le 04/11/22.
M. OURO-TAGBA Sherif, profession : Revendeur, demeurant
à LOME et domicilié à AGBALEPEDO, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 91ca, situé à AFLAO SEGBE,
connu sous le nom de ZANVI, préfecture du Golfe et borné
au Nord et à l’Ouest par la propriété HAVON, au Sud par la
propriété AGBAVON KPONFON et à l’Est par une rue de
16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107273/GL déposée le 04/11/22.
M. SOUKOUNA Djibril, profession : Revendeur, demeurant
à LOME et domicilié à HEDZRANAWOE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 13a 74ca, situé à
SANGUERA, connu sous le nom de VOGOME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par la collectivité
KLIKAN, à l’Est par une rue non dénommée de 16m et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107274/GL déposée le 04/11/22.
M. AMAVI Akoueté, profession : Retraité, demeurant à
AGOVOUDOU et domicilié à AGOVOUDOU, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 09a 03ca, situé à AGBODRAFO,
connu sous le nom de AGOVOUDOU, préfecture des Lacs
et borné au Nord et au Sud par des rues de 14m chacune,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété MAWUSSI AYI ADODO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107275/GL déposée le 04/11/22.
M. KEYE Yao, profession : Commerçant, demeurant à
ATAKPAME et domicilié à SADA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 74ca, situé à LEGBASSITO
KOVE, connu sous le nom de SIVAGNO KOVE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété ANTONY et à l’Est par une rue non dénommée
de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107276/GL déposée le 04/11/22.
M. APEKE Yao Adodo, profession : Revendeur, demeurant
et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 00ca, situé à SAGBADO, connu sous le nom de
SEGBE, préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété AGO KOSSI et à l’Est par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107281/GL déposée le 04/11/22.
Mme AGBAGLO Afi Enyonam épse KETEVI, profession :
Commerçante, demeurant à LOME et domicil iée à
SANGUERA, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 61ca,
situé à SANGUERA, connu sous le nom de FOZOE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la collectivité EWON et à l’Ouest par une ligne de
moyenne tension.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107282/GL déposée le 04/11/22.
M. ALLAHARE Dimini, profession : Officier des FAT,
demeurant à LOME et domicilié à KEGUE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 05ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de AKPLOME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la propriété AKAKPOVI
EDOH, au Sud par la propriété ALLAHARE DIMINI, à l’Est
par une rue non dénommée de 14m et à l’Ouest par les
propriétés AKAKPOVI EDOH et ALLAHARE DIMINI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107283/GL déposée le 04/11/22.
M. ALLAHARE Dimini, profession : Officier des FAT,
demeurant à LOME et domicilié à KEGUE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 12a 08ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de AKPLOME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
AKAKPOVI EDOH, au Sud et à l’Est par des rues de 14m
chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107284/GL déposée le 04/11/22.
Mme TOGBONOU G. A. Jocelyne, profession :
Commerçante, demeurant à LOME et domicil iée à
DJIDJOLE, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 11a 98ca,
situé à AMOUTIVE, connu sous le nom de BE KLIKAME,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 262, au
Sud par une rue de 16m, à l’Est par les lots n° 266 et 265
et à l’Ouest par une rue de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107277/GL déposée le 04/11/22.
M. KEMAVO Anoumou, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 11ha 07a 67ca, situé à TCHEKPO
DEDEKPOE, connu sous le nom de TOGBE, préfecture de
Yoto et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
ADJOGLI et à l’Ouest par le fleuve HAHO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107278/GL déposée le 04/11/22.
Mme DOTSE Abravi Dorothée épse EKON, profession :
Ménagère, demeurant à FRANCE et domiciliée à FRANCE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à LOME
AFLAO APEDOKOE, connu sous le nom de GBOMAME,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 18m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AZANGLO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107279/GL déposée le 04/11/22.
M. TCHATCHIBARA Beyelemidi, profession : Revendeur,
demeurant à LOME et domicilié à ATTIEGOU, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 03ca, situé à BE,
connu sous le nom de ATTIEGOU, préfecture du Golfe et
borné au Nord par le lot n° 41, au Sud par une rue de 16m,
à l’Est par le lot n° 40B et à l’Ouest par le lot n° 39.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107280/GL déposée le 04/11/22.
Mme AGBAGLO Afi Enyonam épse KETEVI, profession :
Commerçante, demeurant à LOME et domicil iée à
SANGUERA, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 02ca,
situé à SANGUERA, connu sous le nom de VOGOME,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la collectivité EHON et à l’Ouest par une rue existante
de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107285/GL déposée le 04/11/22.
M. FANDJINOU Mathieu, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 19ca, situé à AGBODRAFO,
connu sous le nom de AGBATA, préfecture des Lacs et borné
au Nord par la route nationale n° 2 LOME ANEHO, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété ALLAGLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107286/GL déposée le 04/11/22.
M. APPOH Kodzo Edem, profession : Enseignant,
demeurant à TSEVIE et domicilié à TSEVIE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
AFLAO SAGBADO KLEME, connu sous le nom de
AGOKPANOU, préfecture du Golfe et borné au Nord, au
Sud et à l’Est par la propriété ANANI KOAMI et à l’Ouest
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107287/GL déposée le 04/11/22.
M. AMESSE Kokou, profession : Revendeur, demeurant à
DEVIKINME et domicilié à DEVIKINME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un triangle irrégulier d’une
contenance totale de 03a 52ca, situé à AGBODRAFO
TOGOKOME, connu sous le nom de DJONDOCOPE,
préfecture des Lacs et borné au Nord par la route nationale
n° 2 LOME ANEHO de 50m, au Sud et à l’Ouest par la
propriété AMAGLO AFANGBO et à l’Est par la propriété
MESSAN AFANTCHAO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107288/GL déposée le 04/11/22.
Mme COLLEY Collebagan, sans profession, demeurant à
LOME et domiciliée à AVEDJI, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 09a 34ca, situé à BAGUIDA, connu sous le nom
de AVEPOZO KPOTA, préfecture du Golfe et borné au Nord
par la propriété FOLLY SITUVI ALEX, au Sud par une rue
de 14m, à l’Est par les propriétés DJRAKOUBA KOFFI et
ASANA WOLFLOVER et à l’Ouest par les propriétés
FESSU MAWUEWOE et ADJEWODA ADJOWAVI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107289/GL déposée le 04/11/22.
M. KALABINA Hodabalo, profession : Gendarme, demeurant
et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca, situé à ADETIKOPE KLADJEME, connu sous
le nom de AVEHOME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété GANAKOU et au
Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107290/GL déposée le 04/11/22.
Mme AYASSOR Walatete, profession : Officier de Police
Adjoint, demeurant et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 97ca, situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de KLADZEME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
collectivité BOSSOU et à l’Est par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107291/GL déposée le 04/11/22.
Mme TAY Massan Dodjivi, profession : Ménagère, demeurant
et domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 08a 04ca, situé à AGBODRAFO, connu sous le nom de
APUTAGBLE, préfecture des Lacs et borné au Nord, au
Sud et à l’Est par la propriété NUNYAKPEN BEDJEN TETE
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107292/GL déposée le 04/11/22.
Mme KLOUTSE Dzigbodi, profession : Inspectrice du Trésor,
demeurant à LOME et domiciliée à BE-KPOTA, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 79ca, situé à LOME
AFLAO AKATO KLEGOME, connu sous le nom de DJIGBE,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété KPONSOU WODOPUI, au Sud et à l’Est par des
rues de 14m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107297/GL déposée le 04/11/22.
M. KAWEDIA YAKOUBOU Kossi, profession : Etudiant,
demeurant à LOME et domicilié à TOTSI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 00ca, situé à AGOE
NYIVE, connu sous le nom de LEGBASSITO, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété ZANTE et à l’Est par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107298/GL déposée le 04/11/22.
M. AMELEWONOU Dodji Essem, sans profession,
demeurant et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à AFLAO SAGBADO,
connu sous le nom de SEGBE, préfecture du Golfe et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété KOUMEDON
et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107299/GL déposée le 04/11/22.
M. AMOUZOUGAN Adamah Folly, profession : Technicien
de Maintenance, demeurant à LOME et domicilié à
ADIDOGOME, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 16a 03ca,
situé à LOME AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de
SAGBADO, préfecture du Golfe et borné au Nord par un
espace non dénommé, au Sud par une rue non dénommée
de 16m, à l’Est par le lot n° 2 et à l’Ouest par les lots n° 15
et 16.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107300/GL déposée le 04/11/22.
M. DEDJI Messan Awoh, profession :  Commissaire
Divisionnaire de Police, demeurant à LOME et domicilié à
ADIDOGOME, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 12a 07ca,
situé à LOME AFLAO APEDOKOE, connu sous le nom de
APEDOKOE, préfecture du Golfe et borné au Nord par une
rue de 10m, au Sud par la propriété DADJISSODE
KOUWONOU, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
PLANITEYE DAZIMWAI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107293/GL déposée le 04/11/22.
Mme DJONDO Akoko, profession : Secrétaire Bureautique,
demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOGOME, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à LOME
AFLAO HETSIAVI, connu sous le nom de HETSIAVI,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue existante
de 14m, au Sud et à l’Ouest par la propriété AHIAMADJI
K. EMMANUEL et à l’Est par la propriété ATCHADE
KOUDJO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107294/GL déposée le 04/11/22.
Mme TIGNOKPA N’DOMBE Fatoumata épse KPETEMEY,
profession : Retraitée, demeurant et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à AFLAO SAGBADO YOKOE, connu sous le nom de
AGBLEGAN, préfecture du Golfe et borné au Nord par une
rue de 24m, au Sud par le lot n° 13, à l’Est p ar le lot n° 1 1B
et à l’Ouest par le lot n° 10.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107295/GL déposée le 04-01-2022,
Mme ATIKPE Délali Améyo, profession : Directrice de
Société, demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOGOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à AFLAO GAKLI, connu sous le nom de ADIDOGOME
WESSOME, préfecture du Golfe et borné au Nord par une
rue de 18m, au Sud par le lot n° 233, à l’Est par le lot n°
234B et à l’Ouest par le lot n° 232.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107296/GL déposée le 04/11/22.
M. AYETA Mayirafei Yao, profession : Mécanicien, demeurant
à LOME et domicilié à KANGNI KOPE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 78ca, situé à AGOE NYIVE, connu
sous le nom de CAMP FIR NORD, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord par le lot n° 810, au Sud par une rue de
14m, à l’Est par le lot n° 813 et à l’Ouest par le lot n°
812A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  107301/GL déposée le 04/11/22.
M. ASSOGBA Dègnibo, profession : Soudeur, demeurant à
LOME et domicilié à AVEDJI, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 00ca, situé à SANGUERA, connu sous le nom de
ATIDJIN, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété BEDZRA et au Sud par la voie
ferrée LOME KPALIME.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  107302/GL déposée le 04/11/22.
Mme KOMBATE Laki-Bir Yabo A. épse ADEPOHA,
profession : Sage-Femme d’Etat, demeurant à LOME et
domiciliée à SANGUERA, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 03a 39ca, situé à SANGUERA, connu sous le nom de
KLIKAME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à
l’Est par des rues non dénommées de 14m chacune, au
Sud et à l’Ouest par la propriété BOSSO SOMABE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Le Conservateur de la propriété foncière
Essoham  K. LABARI
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